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GUIDE PRATIQUE 
 

destiné aux sociétés se chargeant de l'audit des titulaires d'autorisation au sens de la loi sur les 

placements collectifs (LPCC) et concernant le traitement des formulaires relatifs à 

 l'analyse des risques, 

 la stratégie d'audit standard et 

 l'établissement des rapports 

Version du 6 décembre 2012 

___________________________________________________ 

 

But 

Le présent guide pratique est destiné à fournir des instructions aux sociétés d'audit des titulaires 

d'autorisation au sens de la LPCC concernant le traitement des formulaires suivants qui doivent être 

utilisés dans le cadre des audits prudentiels: Analyse des risques, Stratégie d'audit standard et Mo-

dèle d'établissement des rapports. Il constitue un instrument de travail sans portée juridique. Il indique 

les informations et la documentation généralement nécessaires. Cela n'exclut pas que la FINMA 

puisse exiger des sociétés d'audit des informations ou des documents supplémentaires.  

Généralités 

 La structure du présent guide pratique ainsi que des formulaires susmentionnés se fonde sur 

la circulaire FINMA 2013/3 « Activités d'audit ». Les explications suivantes s'adressent aux 

sociétés chargées de l'audit des titulaires d'autorisation selon la LPCC. 

 Les directions de fonds, SICAV, sociétés en commandite de placements collectifs, SICAF, 

banques dépositaires, gestionnaires de placements collectifs et représentants de placements 

collectifs étrangers soumis à la surveillance de la FINMA sont tous désignés comme titulaires 

de l'autorisation dans les différentes parties du guide pratique s'appliquant au secteur de la 

LPCC. Cela inclut également, si applicable, les fonds de placement collectifs gérés.  
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 Les formulaires relatifs à l'analyse des risques, à la stratégie d'audit standard et à l'établisse-

ment des rapports pour les titulaires d'autorisation concernés peuvent être téléchargés sur la 

page Internet de la FINMA 

(http://www.finma.ch/f/beaufsichtigte/pruefgesellschaften/pages/default.aspx).  

 Les éventuelles explications et remarques figurant dans les formulaires doivent également 

être prises en compte lors du traitement de ceux-ci. 

I. Analyse des risques pour les titulaires d'une autorisation au sens de la 
LPCC 

Généralités concernant l’analyse des risques Banques / Négociants en valeurs mobilières / 

LPCC 

 Pour les titulaires d'autorisation au sens de la LPCC suivants, la société d'audit responsable 

remet une analyse des risques chaque année : directions de fonds, gestionnaire de place-

ments collectifs, SICAV, sociétés en commandite de placements collectifs, SICAF. 

 Il n'y a généralement pas d'analyse propre des risques à remettre à la FINMA pour les repré-

sentants de placements collectifs étrangers et les banques dépositaires (mis à part le formu-

laire « Stratégie d'audit standard » qui, rempli, doit accompagner le rapport d'audit, cf. cha-

pitre II).  

  La remise de l'analyse des risques a lieu sous forme physique et électronique. 

Explications des colonnes du formulaire « Analyse des risques Banques / Négociants en va-

leurs mobilières / LPCC » (analyse des colonnes de gauche à droite) 

 L'ensemble des domaines et des champs d'audit figurant dans le formulaire de stratégie d'au-

dit standard déterminant pour le titulaire de l'autorisation est repris dans le formulaire « Ana-

lyse des risques Banques / Négociants en valeurs mobilières / LPCC » (colonnes « Domaine 

d'audit / thème » et « Champ d'audit / risque »).  

 Si elle constate chez le porteur d'autorisation des risques qui ne sont pas couverts par les 

domaines et champs d'audit prévus selon la stratégie d'audit standard, la société d'audit les 

fait figurer dans l'analyse des risques dans les colonnes « Domaine d'audit / thème » ou 

« Champ d'audit / risque ».  

 Si nécessaire, la société d'audit peut décomposer un domaine ou un champ d'audit en plu-

sieurs risques distincts. Pour ce faire, il lui suffit d'insérer des lignes supplémentaires dans les 

domaines « Domaine d'audit / thème » ou « Champ d'audit / risque ». 

 Chaque risque mentionné au sein d'un domaine / champ d'audit doit être décrit de manière 

concrète et, si possible, en y incluant des informations décrivant le risque (colonne « Descrip-

tion du risque »).  



 

 

 

 

/ 3/6 

 

 Si certains aspects de l'audit ne s'appliquent pas à un établissement donné, la société d'audit 

peut renoncer à traiter le domaine ou champ d'audit en question ; il lui faut cependant justifier 

sa démarche (p. ex. points relatifs à la surveillance consolidée pour un établissement donné). 

Les justifications doivent figurer dans la colonne « Description du risque ». 

 Dans la colonne « Ampleur / volume », la société d'audit évalue dans quel(le) ampleur / vo-

lume l'assujetti serait concerné si les risques identifiés devaient se concrétiser. Sous « Pro-

babilité d'occurrence », la société d'audit donne une estimation subjective par risque identi-

fié. 

 Le rapport entre l'ampleur / le volume et la probabilité d'occurrence du risque par domaine ou 

champ d'audit détermine le « Risque inhérent (brut) ».  

 Dans la colonne « Risque de contrôle », la société d'audit qualifie le risque de contrôle de 

« faible », « moyen » ou « élevé ». Pour ce faire, elle prend en compte l’adéquation et l'effica-

cité des contrôles internes. L'évaluation suit les Cm 80 ss. de la circulaire. 

 Le rapport entre le risque inhérent (brut) et le risque de contrôle détermine le risque combiné 

(net) qui doit être qualifié de « faible », « moyen », « élevé » ou « très élevé » dans la colonne 

« Risque combiné, en tenant compte du risque de contrôle (net) ». La détermination du 

risque combiné (net) suit les principes du Cm 85 de la circulaire. 

 La société d'audit classe les risques en fonction du risque inhérent (colonne « Hiérarchie des 

risques (bruts, top 10) ») et du risque combiné (colonne « Hiérarchie des risques (nets, 

top 10) »). Pour ce faire, elle numérote les dix plus gros risques de 1 à 10 (1 = risque le plus 

important).  

II. Stratégie d'audit standard LPCC 

Généralités concernant la stratégie d'audit LPCC 

 La société d'audit remet à la FINMA la stratégie d'audit pour la prochaine année sous revue 

avec l'analyse des risques dans les six mois suivant la fin de l'exercice. Pour les banques dé-

positaires, la stratégie d'audit est remise avec le rapport d'audit. La remise a lieu sous forme 

physique et électronique. 

 Avant d'être envoyée à la FINMA, la stratégie d'audit standard est datée et signée à l'endroit 

prévu pour ce faire par l'auditeur responsable ainsi que par un autre auditeur disposant du 

droit de signature. 

Explications des colonnes des formulaires « Stratégie d’audit standard LPCC » (analyse des 

colonnes de gauche à droite) 
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 Dans la colonne « Domaines d'audit » figure une répartition en différents domaines d'audit 

qui couvre les principaux domaines importants d'un point de vue prudentiel par titulaire d'auto-

risation.  

 Pour les titulaires d'autorisation Direction de fonds, SICAF, SICAV et Société en commandite 

de placements collectifs, une répartition en « Domaines d'audit » spécifique aux établisse-

ments et aux produits est organisée (détails réglés dans les modèles de rapport).  

 Les domaines d'audit sont parfois eux-mêmes divisés en champs d'audit (voire également en 

points d'audit) dans la colonne « Spécifications pour champs et points d'audit » qui répartit 

les vastes domaines d'audit en sous-domaines plus clairement définis quant à leur contenu. 

 Les références données dans la colonne « Bases juridiques » ne constituent pas une énu-

mération exhaustive des dispositions légales. 

 Dans un cycle d'audit s'étendant de trois à cinq ans, la société d'audit garantit que l'ensemble 

des domaines et champs d'audit a été au moins une fois couvert pendant la période donnée 

avec l’étendue « audit ». Le cycle applicable au cas particulier (cf. colonne « Etendue d'audit 

et périodicité ») dépend de la catégorie telle que définie par la FINMA de l'établissement 

considéré : 

o Catégorie de surveillance 3 = cycle de trois ans 

o Catégorie de surveillance 4 = cycle de quatre ans 

o Catégorie de surveillance 5 = cycle de cinq ans 

 La société d'audit propose une alternative à la stratégie d'audit standard (p. ex. en raison du 

risque combiné obtenu) quand celle-ci n'est pas considérée comme suffisante compte tenu de 

la situation de risque (colonne « Stratégie d'audit alternative (proposition sté d'audit) »). 

La société d'audit doit justifier les alternatives qu'elle propose.  

 Dans la colonne « Justification stratégie d'audit par sté d'audit », la société d'audit justifie 

ses alternatives à la stratégie d'audit prévue par la stratégie d'audit standard. Elle indique éga-

lement dans cette colonne quand elle utilise la stratégie d'audit standard pour un domaine ou 

un champ d'audit donné et quand elle a procédé pour la dernière fois à un contrôle d'étendue 

« audit ». En principe, la société d'audit assure le respect de la périodicité. 

 Lors du premier audit suivant la prise en charge d'un mandat, la société d'audit doit déterminer 

selon sa libre appréciation l'étendue de l'audit et / ou sa périodicité, le cas échéant et en te-

nant compte des dispositions précédentes (informations saisies dans les colonnes « Stratégie 

d'audit alternative (proposition sté d'audit) » ou « Justification stratégie d'audit par sté 

d'audit »). 

 Sur la base de son analyse des risques, la société d'audit propose à la FINMA des audits 

supplémentaires quand un établissement assujetti présente des risques qui ne sont pas cou-

verts par les domaines ou champs d'audit prévus. Outre la saisie de ces risques et domaines 

d'audit dans le formulaire « Analyse des risques Banques / Négociants en valeurs mobilières / 

LPCC », la société d'audit formule une proposition quant à l’objet et la portée des audits sup-
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plémentaires dans le formulaire relatif à la stratégie d'audit standard (section « Audits sup-

plémentaires »). Il revient dans tous les cas à la FINMA de décider de la conduite et des mo-

dalités des audits supplémentaires. En outre, la FINMA peut elle-même fixer des audits sup-

plémentaires en cas de besoin.  

 Sur la base de l'analyse des risques remise, de la stratégie d'audit proposée par la société 

d'audit ainsi que de ses propres réflexions en matière de risque, la FINMA détermine généra-

lement la stratégie d'audit définitive de l'année suivante pour le porteur d'autorisation ou l'ap-

prouve (chapitre « Confirmation FINMA de la stratégie d'audit »), en règle générale dans 

les trois mois suivant la remise. En l'absence de réponse contraire, la stratégie d'audit remise 

est considérée comme acceptée par la FINMA. 

III. Etablissement des rapports LPCC 

Généralités concernant l'établissement des rapports LPCC 

 Il appartient à l'auditeur responsable de juger si la structure minimale doit être complétée par 

des chapitres ou une subdivision complémentaires. Cela vaut également pour les complé-

ments relatifs au contenu apportés sur la base des particularités du porteur de l'autorisation.  

 Si certains aspects du rapport-modèle ne s'appliquent pas au porteur d'autorisation, cela doit 

figurer dans le rapport d'audit. En principe, la société d'audit veille à éviter les répétitions et les 

doublons lorsqu'elle établit ses rapports.  

 Le rapport d’audit prend en compte les développements en cours et signale dans une vision 

prospective les défis qui peuvent se présenter.  

 Conformément au Cm 74 de la circulaire, le rapport d'audit est rédigé dans l'une des langues 

officielles. Dans des cas exceptionnels, l'établissement d'un rapport en anglais est possible 

sur demande de la société d'audit et après approbation de la FINMA. 

 Conformément à l'art. 105 al. 1 OPCC-FINMA, la société d'audit transmet à la FINMA le rap-

port d’audit détaillé de la direction de fonds, SICAV, société en commandite de placements 

collectifs, SICAF, gestionnaires de placements collectifs et représentants de placements col-

lectifs étrangers dans les six mois suivant la clôture de l’exercice comptable. 

 Conformément à l'art. 105 al. 2 OPCC-FINMA, la société d'audit fait parvenir à la FINMA, tri-

mestriellement et dans les six mois suivant la fin du trimestre au cours duquel l'exercice comp-

table des fonds de placement gérés s’achève, les rapports complémentaires pour les direc-

tions de fonds dont l'exercice comptable ne correspond pas à celui des fonds de placement 

qui sont gérés par elles.  

 Conformément à l'art. 102 al. 3 OPCC-FINMA, la société d'audit remet à la FINMA le rapport 

d'audit relatif l'activité en tant que banque dépositaire au plus tard trois mois après la date de 

clôture de l’exercice social de la direction de fonds ou de la SICAV. 



 

 

 

 

/ 6/6 

 

 Les délais mentionnés ci-dessus s'appliquent également en présence d’une surveillance con-

solidée. Si le contenu des rapports individuel et consolidé est le même, il est possible de faire 

usage de renvois si ceux-ci n'induisent pas en erreur ni ne faussent les termes de l'attestation 

d'audit. La remise a lieu sous forme physique et électronique. 

 Avant leur envoi à la FINMA, les rapports sont datés et signés à l'endroit prévu pour ce faire 

par l'auditeur responsable ainsi que par un autre auditeur disposant du droit de signature. 

Explications relatives à la structure minimale des rapports 

 Les irrégularités et recommandations conformément aux Cm 55 ss. doivent figurer dans leur 

intégralité dans la partie « Résumé des résultats de l'audit ». 

 Le contenu du rapport d'audit suit, notamment concernant la sous-section « Résultats de 

l'audit », les domaines, champs et points d'audit prévus dans la stratégie d'audit correspon-

dante.  

 Si aucun contrôle n'a été mené au cours d'une année sous revue dans certains domaines ou 

champs d'audit en raison de l'application d'un cycle d'audit sur plusieurs années dans le cadre 

de la stratégie d'audit décidée par la FINMA, la société d'audit doit le mentionner dans le rap-

port d'audit sous la rubrique adéquate. Il sera indiqué durant quelle période d'audit les der-

niers contrôles ont eu lieu. 

 La société d'audit garantit que le rapport d'audit et les éventuels rapports écrits complémen-

taires établis à l'intention du titulaire de l'autorisation (p. ex. management letter) sont cohé-

rents. Les constatations et recommandations significatives du rapport complémentaire sont 

également reprises dans le rapport d'audit. En outre, il est fait mention du rapport écrit com-

plémentaire dans le rapport d'audit à la section « Autres remarques ».  

 Pour les directions de fonds dont l'exercice comptable ne correspond pas à celui des place-

ments collectifs gérés, la société d'audit établit trimestriellement un rapport complémentaire au 

rapport d'audit conformément à l'art. 105 al. 2 OPCC-FINMA. Ce sont surtout les domaines 

d'audit orientés sur les produits selon la stratégie d'audit standard pour les directions de fonds 

qui constituent le contenu du rapport complémentaire trimestriel. Les résultats des contrôles 

effectués selon la stratégie d'audit dans les domaines d'audit spécifiques aux produits sont 

repris dans le rapport trimestriel. La société d'audit intègre les éventuelles observations tirées 

du rapport complémentaire sous le chapitre « Autres remarques ». 

 Selon l'art. 104 al. 3 OPCC-FINMA, le rapport d'audit détaillé selon la LPCC réunit les rap-

ports des audits prudentiel et comptable dans un seul document. Les modèles de rapport se-

lon la LPCC contiennent donc une section consacrée à l'audit comptable. 

 


